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        Délibération n° 2025-03-19/04 
 
Nombre de membres       L’an deux mille vingt-cinq 
En exercice : 32      et le 19 mars 2025 
Présents : 19      à 18 heures 30, le Conseil de Communauté, 
Votants : 25 régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la 

loi, Salle polyvalente, Cazilhac 
Date de la convocation : le 14/03/2025 
Date de l’affichage : le 14/03/2025 
 
Présents :  
AGONES : PRUNET Noelle 
CAZILHAC : COMPAN Pierre, ROUVIERE Christian, SERVIER-CANAC Magali 
GANGES : CANARD Bruno, CAUMON Bernard, FABRIER Gérard, FRATISSIER Michel, SANTNER Muriel, VIALA 
Antoinette 
GORNIES : POVREAU Joël  
LAROQUE : CIRIBINO Pierrick, RICOME Géralde, AGRANIER Marie-José 
MONTOULIEU : CHAFIOL Guilhem  
MOULES ET BAUCELS : CÉLÉRIER Daniel 
ST MARTIAL : JUTTEAU Françoise  
SUMENE : CASTANIER Pascale , LUCAS Lambert 
 
Absents représentés : 
LAROQUE : TRICOU Julien par CIRIBINO Pierrick 
MOULES ET BAUCELS : MOLIERES Jean-François par CÉLÉRIER Daniel 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS :  ALLE Oscar par CHAFIOL Guilhem 
         MOTARD Anne-Marie par SERVIER-CANAC Magali 
ST JULIEN DE LA NEF : FAIDHERBE Lucas par JUTTEAU Françoise 
SUMENE : GEORGES Coralie par LAMBERT Lucas  
 
Absents : 
BRISSAC : COPIN Françoise 
GANGES : CHANTON Bruno, FINO Sophie, HOST Benoit 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : BURDIN Jean, THEROND Elisabeth 
ST ROMAN DE CODIERES : VILLARET Luc  
 

---------------------------------------- 
 

 
 
Objet n°4 : Fixation du coût de revient d’un élève dans les écoles publiques du territoire 
 
Le Président rappelle que le conseil est amené à fixer le coût de revient d’un élève de l’école 
publique. Ce coût est calculé en prenant en compte l’ensemble des charges liées à la gestion 
des écoles et à l’entretien de leurs bâtiments ainsi que les frais de personne (ATSEM, personnel 
d’entretien des locaux).  
 
Ces charges sont ensuite rapportées au nombre d’élève. Conformément au code de l’éducation, 
ce coût est calculé distinctement pour la maternelle et pour l’élémentaire. Ce coût de revient est 
ensuite utilisé comme référence d’une part pour le calcul du forfait versé aux écoles privées et 
d’autre part pour facturer aux communes extérieures les frais de scolarité des élèves n’habitant 
pas le territoire mais accueillis dans une école publique du territoire. Le coût de revient d’un 
élève de l’école publique est calculé sur la base des données comptables du compte 
administratif 2024.  
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Le coût d’un élève de maternelle est de 2 095,34 € et celui d’un élève en élémentaire est de 
953,16 €.  
 
 
Le Conseil de Communauté à l’unanimité décide:  
 

 D’APPROUVER ces tarifs pour l’année à venir. 
 

Pour extrait conforme, 
Ganges, le 20 mars 2025 

 
 
 
 

       Le Président, 
       Michel FRATISSIER. 
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